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APPROBATION .

Î’Ay lû par Tordre dc Monseigneur le Gar¬de des Sceaux un Ouvrage intitule :
‘iraiic des Forces mouvantes par Monsieur
de Camus , Gentilhomme Lorrain. Je Tay
trouve utile pour la pratique des Arts ,
& j’ay crû qu il pouvoir erre imprimé . Faic
à Paris ce dixième jour dc Juin Tan mil sept
cens vingt -deux.

N . SAULMON.

PRIFILEC E DU ROT.

Î OUISpar la grâce de Dieu Roi de France_j & de Navarre : A nos amez & seaux Con-
sedlcrs , les Gens renans nos Cours de Patientent,
Maîtres des Requête ' ordinaires de nôtre Hôtel»
Grand-Confe'l , Prévôt de Paris , Bailhfs , Séné¬
chaux, leurs I icutenans Civils , & autres nos Jus¬
ticiers qu’il appartiendra , Salut. Nôtre bien aimé
le Sieur* /.) . C * * * Nous ayant sut remontrer
qiul íouhaitcrok faire imprimer & donner au pu-



Wic un Ouvrage qui a pour titre : Traité dts
Forces moHVantes.de ta cempojìtion driSieurdeCamus,
Gentilhomme Lorrain , s’il Nous plaifoit lui accorder
nus Lertrcs de Privilège fur cc névesfaires. A crs
causes , voulant favorablement traiter ledit
Sieur Exposant , Nous lui avons permis & permet¬
tons par ces Présentés Je frire imprimer ledit Trai¬
té des Forces mouvantes en tel volume , forme,
marge , caractère , conjointement ou séparément,
Sc  autant de fois que bon lui semblera , Sc  de le
faire vendre N débiter par tout nôtre Royau¬
me , pendant l’espace de huit années consécutives,
à compter d» jour de la datte dcfdites Présentés.
Failons défenses à routes fortes de personnes dc
quelque qualité & condition qu’el'es soient , tien
introduite d’ímprellìon étrangère d ns aucun Hen
de nôtre obéïíance ; comme aullr à toits Libraires,
Imprimeurs &: anses , dlimprimer , f ire imprimer,
vendre , faire ven Ire , débiter ni c ntrefiire ledit
Traité des Forces trouvantes ci détins expliqué en
tout ni en ptrtie , ni d’en faire aucuns extraits >íous
quelque prétexte que ce soit , d’augmenration , cor¬
rection , changement de titre ou autrement , lans
la perm flìon expredè dudit Sieur Exposant , ou dc
ceux qui auront droit de lui , à peine de conBsca-
t 'on des Exemplaires contrefaits , de quinze cens
livres d’amen ' e contre chacun des contrevenans ,
dont un tiers à Nous , un tiers à l’HôtelT 'deu de
Puis , i’a teretiers nu lit Sieur Exposant , Sc  de tons
dépens . flommapes í ; intérêts ; à la charge que ces
IS ; lentes feront eme ’iitréjs tout au long fur ’c Re-
gtdre de la Coamumauté des Libraires Sc  lnv 'ri-
meurs tic Paris , N ce d ms rois mois de la - ".te
d 'iccllcs '•que l’impreíiìon de ce Livre fera faite datas



nôtre Royaume, & non ailleurs,en bon papier Sc'en
beaux caractères , conformément aux Reglemens de
la Librairie ; & qu’avanc que de l'expofer en vente,
le Manuscrit ou Imprimé qui aura servi de copieà
^impression dudit Livre , sera remis dans le même
état où 1approbation y aura été donnée,ès mains
de nôtre très-cher &c  féal Chevalier Garde des
Sceaux de France, le Sieur I leuriau Darmenonvil-
le , & qu’il en fera ensuite renais deux Exemplaires
dans nôtre Bibliothèque publique, un dans celle de
nôtre Château du Louvre , & un dans celle de nô-
«redit très - cher & féal Chevalier Garde des Sceaux
de France le Sieur Fleuriau Darmenonville ; le tout
à peme de nullité des Présentés ; du contenu des-
quelles Vous mandons& enjoignons de faire jouir
Ledit Sieur Exposant ou ses ayans cause, pleine¬
ment & paisiblement, sans souffrir qu’il leur soit
Ciit aucun trouble ou empêchement. Voulons que
I’a copie desdites Présentés qui fera imprimée tout
au long , an commencement ou à la fin dudit Livre,
soit tenue pour duement signifiée, & qu’aux co¬
pies collationées par l’un de nos amez ôc  seaux Con¬
seillers &c  Secretaires, foy foie ajoutée comme à l’O-
rigin- 1- Commandons au premier nôtre Huissier ot*
Sergent , de foire pour l’éxecution d’icelles tous
Actes requis & nécessiaires, fous demander autre
permission, Sc  nonobstant Clameur de Haro , Char¬
te Normande& Lettres à ce contraires ; C a r tel
est nôtre.plaisir. Donne ’ ì  Paris le vinst -sixic-
me jour du mois de Juin , Pan de grâce milffept cens
vingt-deux , & de nôtre Régne le septième.

C A R P O T.

Il est ordonné par l’Edit du Roi du mois d’AouC



i686. & Arrêts de son Conseil, que les Livres dont
rimprelïion se permet par Privilège de Sa Majesté,
ne pourront être vendus que par un Libraire , ou
un Imprimeur.

Regtjlrésar le Regiflre V- de la Communautédet
Libraires dr Imprimeurs de Paris , page 119. N' 1,
148, conformément aux Réglemens, dr notamment
à l 'Arrêt du Conseil du  13. Août  1703 . A Paris
le  L . Juillet  172.Z.

Signé , Del aulne,  Syndic.
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